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(57) L’invention se rapporte à un procédé de surveil-
lance conformé dans un premier temps pour surveiller et
évaluer les consommations de puissance électrique des
équipements électriques d’une grue (1) au cours d’une
période temporelle donnée, les équipements électriques
comprenant : des équipements d’actionnement contri-
buant à au moins un mouvement de la grue, et des
équipements accessoires ne participant pas à un mou-
vement de la grue mais responsables de fonctions

consommatrices de puissance. Une fois la période tem-
porelle achevée, le procédédesurveillanceest conformé
pour déterminer si au cours de la période temporelle, la
grue a ou non consommé excessivement de la puis-
sance, cette consommation excessive étant déduite en
comparant une puissance d’alimentation (PI) fournie à la
grue par aumoins une source d’alimentation (2) avec les
puissances électriques qu’ont consommé les équipe-
ments d’actionnement et les équipements accessoires.
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Description

[Domaine technique]

[0001] L’invention se rapporte à un procédé de surveillance à destination des grues.
[0002] Elle se rapporte plus particulièrement à un procédé de surveillance pour contrôler sur une période temporelle
donnée les consommations de puissance électrique de l’ensemble des équipements électriques d’une grue afin
d’optimiser son usage et qu’elle consomme le moins d’énergie possible.
[0003] L’invention trouve une application favorite, et non limitative, pour tous types de grue, par exemple : les grues à
tour, les grues à flèche distributrice, les grues à flèche relevable, les grues à flèche télescopique, les grues mobiles, les
grues portuaires.

[Etat de la technique]

[0004] Aujourd’hui, les entreprises doivent se conformer positivement à de nouvelles réglementations pour amorcer
leur transition écologique et mettre en pratique des comportements en faveur du développement durable, dans le but
d’apporter une solution globale et pérenne aux grands enjeux environnementaux de ce siècle, en particulier sur les
terrains de la réduction des consommations énergétiques et des émissions polluantes.
[0005] Demanière connue, lorsqu’elle est utilisée sur un chantier de construction, une grue est alimentée en puissance
électrique par une ou plusieurs sources d’alimentation (par exemple : le réseau électrique, un groupe électrogène, une
batterie...) dans le but :

- de faire fonctionner principalement des équipements électriques qu’elle comprend, dits équipements d’actionne-
ment, afin de mettre en oeuvre un mouvement d’un élément mobile de la grue pour la déplacer (c’est-à-dire, un
mouvement de translation) ou pour le déplacement d’une charge (par exemple : un mouvement de levage, de
distribution, d’orientation ou de relevage),

- de chauffer ou climatiser la cabine de pilotage du grutier ou l’armoire électrique,
- etc.

[0006] En raison de certaines pratiques et habitudes d’usage, les grues consomment généralement bien plus de
puissance électrique qu’elles en ont besoin pour les tâches qui lui incombent sur le chantier, à savoir les déplacements de
charge. En effet, des équipements électriques de la grue peuvent être alimentés lors de la réalisation d’une tâche alors
qu’ils n’interviennent pas dans celle-ci, que ce soit directement ou indirectement.
[0007] A titre illustratif, si l’alimentation des équipements d’actionnement mettant en oeuvre un mouvement d’un
élément mobile de la grue est indispensable pour ladite mise en oeuvre, l’alimentation des équipements électriques, dits
équipements accessoires, servant à chauffer la cabine du grutier n’est pas nécessaire, notamment si la température à
l’intérieur de la cabine est telle qu’elle assure déjà le confort du grutier. Egalement, des équipements accessoires peuvent
être alimentés sur de longues périodes alors que cela n’est pas utile. Par exemple, dans le cas où le chantier de
construction est soumis à de faibles températures extérieures, il n’est pas forcément utile, pour assurer le confort en
cabine du grutier venant travailler lematin, d’alimenter les équipements accessoires en charge du chauffage de la cabine
toute la nuit, mais seulement quelques heures avant l’arrivée du grutier.
[0008] Ainsi, une partie de la puissance électrique fournie à la grue est consommée inutilement et gaspillée, diminuant
significativement le rendement énergétique de la grue. Parfois, la puissance électrique gaspillée peut être équivalent à la
puissance électrique utile (soit un rendement énergétiquede la grue de50%) ; la puissance électrique utile correspondant
à une puissance totale d’actionnement qui résulte des actionnements des différents équipements d’actionnement
participant aux déplacements.
[0009] Cette diminution du rendement énergétique devient problématique face aux enjeux écologiques actuels,
notamment en termes de réchauffement climatique. C’est pourquoi les fabricants de grue, pour s’inscrire dans une
démarche écoresponsable, se doivent de proposer des solutions pour l’amélioration du rendement énergétique de leurs
grues.
[0010] Des solutions connues, comme celles des documents CN216997307U et CN215208123U, visent à déterminer
le rendement énergétique de la grue mais seulement dans le cadre de l’exécution de manoeuvres précises (en
l’occurrence, pour les deux documents, la manoeuvre de levage d’une charge lorsque la grue est en activité).
[0011] Ainsi, cessolutionsneproposentpasdedéterminer les consommationsdepuissanceélectriquepour l’ensemble
des équipements électriques de la grue, et de déterminer avec précision son rendement énergétique lors de son
déploiement et son utilisation sur le chantier de construction.
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[Résumé de l’invention]

[0012] En vue de répondre au problématiques exposées auparavant, l’invention propose un procédé de surveillance
pour une surveillance sur une période temporelle d’une consommation de puissance électrique par des équipements
électriques d’une grue, laquelle grue étant alimentée par une puissance d’alimentation fournie par au moins une source
d’alimentation, lesquels équipements électriques comprenant :

- des équipements d’actionnement, dans lequel chacun des équipements d’actionnement comprend au moins un
moteur commandé par un variateur de vitesse et accouplé à au moins un élément mobile de la grue pour actionner,
dans un état actif, un déplacement dudit au moins un élément mobile, sinon il est dans un état inactif ; et

- des équipements accessoires qui ne sont pas des équipements d’actionnement, autrement dit des équipements qui
ne participent pas au déplacement d’un élément mobile de la grue, et dans lequel chacun des équipements
accessoires assure une fonction consommatrice de puissance qui lui est propre lorsqu’il est dans un état actif,
sinon il est dans un état inactif ;

ledit procédédesurveillanceétantmisenoeuvrepar unsystèmedecontrôle-commande raccordéauxvariateurs
de vitesse des équipements d’actionnement et raccordé aux équipements accessoires pour les faire passer de
l’état inactif à l’état actif et réciproquement ;
ledit système de contrôle-commande contenant au moins unemémoire et un processeur défini par un temps de
cycle, et
mettant au moins en oeuvre, pour chaque temps de cycle compris dans la période temporelle :

- une détermination d’un état de chaque équipement accessoire pour déterminer s’il est en dans l’état actif ou
dans l’état inactif, et en déduire une puissance accessoire consommée dans le temps de cycle par ledit
équipement accessoire lorsqu’il est dans l’état actif, sur la base d’un modèle de consommation électrique
associé audit équipement accessoire qui est contenu dans le système de contrôle-commande ;

- une surveillance de chaque équipement d’actionnement comprenant une réception, en provenance du
variateurdevitessecorrespondant, d’unepuissanced’actionnement consomméedans le tempsdecyclepar
ledit équipement d’actionnement lorsqu’il est dans l’état actif.

[0013] Avantageusement, le procédé de surveillance de l’invention répond positivement à la problématique de
connaissances des puissances consommées par l’ensemble des équipements de la grue en permettant au cours d’une
période temporelle (pouvant correspondre par exemple à une journée, une semaine, un mois, voire une année) : de
surveiller la consommation de puissance électrique d’une grue, plus précisément de ses équipements électriques, en
comparaison avec la puissance d’alimentation fournie par l’au moins une source d’alimentation (par exemple : le réseau
électrique, un groupe électrogène, une source d’alimentation rechargeable comme une batterie).
[0014] Les puissances consommées par les équipements électriques sont déterminées par le système de contrôle-
commande de la grue.
[0015] Une distinction est faite parmi les équipements électriques entre :

- ceuxdits équipements d’actionnement contribuant audéplacement d’élémentsmobilesde la gruepour sonmontage,
son déplacement, ou pour permettre à la grue de déplacer une charge (la grue étant dite en service, ou en travail) ; et

- ceux dits accessoires qui ne contribuent pas au déplacement d’élémentsmobiles de la grue,mais accomplissent tout
demêmeune fonction consommatrice depuissance, par exemple pour chauffer ou climatiser la cabine depilotagedu
grutier.

[0016] Un liste non exhaustive d’équipements d’actionnement et d’équipements accessoires est fournie plus bas.
[0017] Un équipement d’actionnement (respectivement un équipement accessoire) est dit actif lorsqu’il contribue au
mouvement de l’au moins élément mobile auquel il est associé (respectivement lorsqu’il met en oeuvre la fonction
consommatrice de puissance qui l’incombe) ; l’équipement d’actionnement (respectivement l’équipement accessoire)
étant dit inactif autrement.
[0018] Le système de contrôle-commande comprend au moins une mémoire et un processeur défini par un temps de
cycle ; ce temps de cycle étant une donnée intrinsèque au processeur du système de contrôle-commande, qui traduit le
temps nécessaire à la répétition d’une opération donnée et qui est en lien avec la vitesse de calcul du processeur. Plus
précisément, c’est ce processeur qui met en oeuvre le procédé de surveillance, en exécutant un programme contenant
une liste d’instructions relatives à ce dernier.
[0019] Dans le cadre de la mise en oeuvre du procédé de surveillance, la période temporelle est considérée comme
étant segmentée en fonction du temps de cycle du processeur. Autrement dit, la période temporelle est constitué d’une
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pluralité d’intervalles temporels qui sont égaux au temps de cycle. Par la suite, il est dit que la période temporelle est
composée d’une pluralité de temps de cycle.
[0020] Au cours des temps de cycle segmentant la période temporelle, le système de contrôle-commande a connais-
sance de l’état des équipements électriques, c’est-à-dire s’ils sont actifs ou inactifs.
[0021] Dans le cas d’équipement d’actionnement actif, le système de contrôle-commande a connaissance de la
puissance que ledit équipement d’actionnement consomme pendant le temps de cycle suite à la réception d’une mesure
de ladite puissance, laquelle est mesurée par un variateur de vitesse que comprend l’équipement d’actionnement et
auquel est raccordé le systèmedecontrôle-commande.Eneffet, les variateurs devitessecomprennent des compteursde
consommation d’énergie. La puissance que l’équipement d’actionnement consomme est appelée puissance d’action-
nement.
[0022] Dans le cas d’un équipement accessoire actif, le système de contrôle-commande connaît la puissance que ledit
équipement accessoire consomme pendant le temps de cycle en la calculant à partir d’un modèle mathématique
correspondant à unmodèle de consommation électrique de l’équipement accessoire, lequel est contenu dans le système
de contrôle-commande. La puissance que l’équipement accessoire consomme est appelée puissance accessoire.
[0023] Avantageusement, l’emploi de modèles de consommation électrique permet de ne pas installer sur la grue des
dispositifs demesuredevantmesurer lespuissancesaccessoires, lesquelsdispositifs nécessiteraient d’êtrealimentésen
puissance pour procéder aux mesures. Par conséquent, l’emploi de modèles de consommation électrique permet de
réduire la consommation d’énergie de la grue. Lesmodèles de consommation électriques permettent aussi de réduire les
coûts en termes d’achat de dispositif de mesure.
[0024] Selon une caractéristique de l’invention, le système de contrôle-commandemet aumoins en oeuvre à postériori
de la période temporelle :

- un calcul, pour chacun des équipements accessoires, d’une puissance cumulée accessoire consommée sur la
période temporelle par ledit équipement accessoire, en sommant les puissances accessoires consommées dans les
temps de cycle où il a été dans l’état actif ;

- un calcul, pour chacun des équipements d’actionnement, d’une puissance cumulée d’actionnement consommée sur
la période temporelle par ledit équipement d’actionnement, en sommant les puissances d’actionnement consom-
mées dans les temps de cycle où il a été dans l’état actif ;

- une déduction d’une puissance totale accessoire correspondant à la somme des puissances cumulées accessoires
consommées sur la période temporelle par tous les équipements accessoires ;

- une déduction d’une puissance totale d’actionnement correspondant à la somme des puissances cumulées
d’actionnement consommées sur la période temporelle par tous les équipements d’actionnement ;

- une comparaison entre la puissance d’alimentation, la puissance totale accessoire et la puissance totale d’action-
nement.

[0025] Avantageusement, le procédé de surveillance permet à un opérateur de connaître la puissance totale qu’a pu
consommer chaque équipement électrique au cours de la période temporelle passée. Cette puissance totale est appelée
puissance cumulée d’actionnement lorsque l’équipement d’électrique est un équipement d’actionnement, et puissance
cumulée accessoire lorsque l’équipement d’électrique est un équipement accessoire.
[0026] Egalement, le procédé de surveillance permet à un opérateur de connaître quelles sont les parts de la puissance
totale d’actionnement (c’est-à-dire la puissance utile) et de la puissance totale accessoire dans la consommation
d’énergie électrique de la grue (autrement dit, la puissance d’alimentation).
[0027] Ainsi, l’opérateur est en mesure de conclure si, au cours de la période temporelle, la grue a consommé de la
puissance en excès (c’est-à-dire lorsque la puissance totale accessoire est supérieure à la puissance utile dans la
consommation d’énergie électrique de la grue), et de déterminer les origines de cet excès (c’est-à-dire d’identifier les
équipements électriques ayant consommé de la puissance de manière excessive).
[0028] L’invention répond là encore aux problématiques soulevées précédemment en permettant à l’opérateur de
déterminer avec précision le rendement énergétique d’une grue au cours d’une période temporelle durant laquelle ladite
gruepeut être déployéeet/ouutiliséesur un chantier de construction, lequel rendement énergétiqueest égal, comme il est
reprécisé plus bas, à la puissance totale d’actionnement divisée par la puissance d’alimentation.
[0029] Selonunecaractéristiquede l’invention, àpostériori de lapériode temporelle, le systèmedecontrôle-commande
constitue un ensemble de données de puissance comprenant au moins :

- les puissances cumulées accessoires de tous les équipements accessoires au cours de la période temporelle,
- les puissances cumulées d’actionnement de tous les équipements d’actionnement au cours de la période temporelle,
- la puissance totale accessoire,
- la puissance totale d’actionnement, et
- la puissance d’alimentation ;
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lequel ensemble de données de puissance est horodaté sur la période temporelle puis enregistré dans la mémoire du
système de contrôle-commande.
[0030] Autrement dit, les puissances calculées par le système de contrôle-commande et énumérées ci-avant sont
regroupées par celui-ci dans un ensemble de données de puissance qu’il horodate et stocke dans sa mémoire.
[0031] Avantageusement, les ensembles de données de puissance sont donc classées temporellement en fonction de
la période temporelle (jour, semaine, mois, voire une année) durant laquelle elles ont été calculées. Les puissances
calculées ne sont donc pas perdues une fois le procédé de surveillance achevé, et un opérateur peut les consulter
ultérieurement pour analyser le comportement énergétique de la grue.
[0032] Egalement, il est prévu que la mémoire du système de contrôle-commande puisse stocker les ensembles de
données de puissance de plusieurs périodes temporelles, permettant alors à l’opérateur d’observer/analyser une
évolution du comportement énergétique de la grue sur une longue période temporelle, pouvant à titre d’exemple
correspondre à plusieurs périodes temporelles successives, et potentiellement d’identifier des anomalies de consomma-
tion d’énergie (la grue ayant pu consommer plus de puissance sur une période temporelle donnée comparativement aux
autres).
[0033] Selon une caractéristique de l’invention, l’ensemble de données de puissance est exportable depuis le système
de contrôle-commande vers un jumeau numérique de la grue modélisé dans une infrastructure informatique distante,
l’ensemble de données de puissance étant mis dans un format de données compatible avec le jumeau numérique afin
d’être exploité par celui-ci.
[0034] Avantageusement, l’emploi d’un jumeau numérique pour lequel est exploité aumoins un ensemble de données
de puissance permet à un opérateur de reproduire le contexte de déploiement et/ou d’utilisation de la grue au cours d’au
moins une période temporelle. Ainsi, dans le cas où une consommation de puissance excessive aurait été observée au
cours de l’au moins une période temporelle décrivant un contexte applicatif donné sur un chantier, l’opérateur peut se
servir du jumeau numérique pour parvenir à des scénarii pour lesquels la consommation électrique de la grue est
optimisée pour ladite au moins une période temporelle. Par la suite, ces scénarii peuvent être alors utilisés/exploités en
étant concrètement reproduit sur le chantier si ledit contexte applicatif devait être à nouveau rencontré, cela pour mieux
gérer la consommation en énergie de la grue. L’optimisation de la consommation de puissance peut résulter par exemple
d’une activité plus réduite des équipements accessoires, d’unemeilleure utilisation de la grue lorsqu’elle est en service ou
en travail (optimisation des mouvements de la grue), etc.
[0035] Selonunmodede réalisation de l’invention, le systèmede contrôle-commandecalcule, à postériori de la période
temporelle, un rendement énergétique qui est égal à la puissance totale d’actionnement divisée par la puissance
d’alimentation.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’ensemble de données de puissance comprend également le
rendement énergétique.
[0037] Selon une caractéristique de l’invention, le systèmede contrôle-commandedétermine, à chaque tempsde cycle
compris dans la période temporelle, et en fonction d’au moins un équipement électrique parmi les équipements
d’actionnement et les équipements accessoires se trouvant dans l’état actif, au moins un état de la grue parmi au moins
un état hors service dans lequel tous les éléments d’actionnement sont dans l’état inactif, et au moins un état en service
dans lequel au moins un des éléments d’actionnement est en état actif.
[0038] Autrement dit, au cours de chaque tempsdecycle, le systèmedecontrôle-commandeest capable dedéterminer
si la grue est dans un état hors service ou bien dans un état en service.
[0039] Comme précédemment indiqué, la grue est considérée comme étant dans un état hors service lorsqu’aucun
élément d’actionnement est à l’état actif. En revanche, dans l’état hors service, les équipements accessoires peuvent être
ou non en service. L’état hors service peut correspondre à un moment durant lequel la grue est inactive, par exemple :
lorsqu’elle est sommeil profond ; lorsqu’aucun équipement d’actionnement est actif et que la cabine de pilotage est
préchauffée ou climatisée ; etc.
[0040] La grue est considérée comme étant dans un état en service lorsqu’au moins un élément d’actionnement est
dans l’état actif pour contribuer à unmouvement d’un élément mobile. Autrement dit, dans l’état en service, la grue peut :
être en cours de déploiement sur un chantier ; ou être pilotée par un grutier en vue d’être déplacée ou de déplacer une
charge.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au moins un état de la grue correspond à l’état en service pour un
temps de cycle donné, le système de contrôle-commande associe pour chacun des équipements d’actionnement un
mouvement choisi au moins parmi :

- unmouvement de distribution associé à un équipement de distribution parmi les équipements d’actionnement durant
lequel est effectuée une manoeuvre de distribution d’une charge le long d’une flèche de la grue,

- un mouvement de levage associé à un équipement de levage parmi les équipements d’actionnement durant lequel
est effectuée une manoeuvre de levage d’une charge,

- un mouvement d’orientation associé à un équipement d’orientation parmi les équipements d’actionnement durant
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lequel est effectué une manoeuvre d’orientation d’une flèche,
- unmouvement de translation associé à un équipement de translation parmi les équipements d’actionnement durant

lequel est effectuée une manoeuvre de translation de la grue,
- un mouvement de relevage associé à un équipement de relevage parmi les équipements d’actionnement durant

lequel est effectuée une manoeuvre de relevage d’une flèche relevable, ou
- un mouvement de montage durant lequel est effectué un montage de la grue, lequel mouvement de montage est

associé à un équipement de montage parmi les équipements d’actionnement et choisi au moins parmi : un
équipement de pliage/dépliage pour un pliage/dépliage d’un mât et d’une flèche, un équipement de calage pour
uncalagede la grueausol, unéquipement d’orientation pour uneorientationd’unebasede la grue, unéquipement de
potence pour un actionnement d’un potence de montage.

[0042] Selon unmode de réalisation de l’invention, lorsque l’aumoins un état de la grue correspond à l’état hors service
pour un temps de cycle donné, le système de contrôle-commande associe pour chacun des équipements accessoires la
fonction consommatrice choisie au moins parmi :

- une fonction de chauffage associée à un équipement de chauffage parmi les équipements accessoires pour chauffer
une cabine de pilotage de la grue, et

- une fonction de climatisation associée à un équipement de climatisation parmi les équipements accessoires pour
climatiser une cabine de pilotage de la grue.

[0043] Autrement dit, en fonction des équipements d’actionnement et/ou des équipements accessoires à l’état actif
durant un tempsdecycle, le systèmedecontrôle-commandeest capablededéterminerquelmouvementmet enoeuvre la
grue et/ou quelle fonctionnalité consommatrice de puissance est actuellement active.
[0044] Avantageusement, au cours d’un temps de cycle, le systèmede contrôle-commande est capable d’associer une
puissance consommée (une puissance d’actionnement ou une puissance accessoire) à : un état de la grue (en service ou
hors service) ; ainsi qu’à unmouvement de la grue ou à une fonction consommatrice d’énergie. Ainsi, à postériori, lors de
l’analyse de l’ensemble de données de puissance, l’opérateur est en capacité de déduire pour la période temporelle la
puissance consommée pour mettre en oeuvre un mouvement ou une fonction consommatrice d’énergie donné(e).
[0045] Egalement, si plusieurs équipements d’actionnement (respectivement plusieurs équipements accessoires)
contribuent au cours d’une période temporelle à un mouvement d’un élément mobile (respectivement à une fonction
consommatrice d’énergie), l’opérateur peut connaître, à l’issue de la période temporelle, la puissance consommée par
chacun d’eux pour mettre en oeuvre ledit mouvement (respectivement ladite fonction consommatrice d’énergie).
[0046] Avantageusement, le procédé de surveillance permet donc de traiter et classer les puissances cumulées
consommées par les équipements électriques d’une grue temporellement (c’est-à-dire en fonction de la période
temporelle), en fonction de l’état de la grue, et du mouvement ou de la fonction consommatrice d’énergie mis(e) en
oeuvre ; ce qu’un système de mesure externe à la grue serait incapable de faire sans y intégrer une intelligence.
[0047] Selon unmode de réalisation de l’invention, lemodèle de consommation électrique de chacun des équipements
accessoires contient au moins, afin de calculer la puissance accessoire :

- le temps de cycle,
- une tension d’alimentation pour alimenter ledit équipement accessoire lorsque dans l’état actif,
- une intensité de consommation de l’équipement accessoire.

[0048] Autrement dit, la puissance accessoire d’un équipement accessoire au cours d’un temps de cycle est calculée à
partir : du tempsdecycle ; de la tensiond’alimentationnécessairepouralimenter l’équipement accessoire ; et de l’intensité
consommée par l’équipement accessoire au cours du temps de cycle, laquelle est considérée comme uniforme.
[0049] Selon unmode de réalisation de l’invention, le temps de cycle est égal à 50millisecondes, à plus oumoins 20%
près.
[0050] Selonunmodede réalisation de l’invention, le systèmedecontrôle-commandegénère, à postériori de la période
temporelle, un rapport d’analyse contenant au moins l’ensemble de données de puissance de la période temporelle.
[0051] Avantageusement, le rapport d’analyse comprend l’ensemble des puissances calculées au cours de la période
temporelle (puissances cumulées accessoires de tous les équipements accessoires, puissances cumulées d’actionne-
ment de tous les équipements d’actionnement, puissance totale accessoire, puissance totale d’actionnement, puissance
d’alimentation) pour permettre à l’utilisateur d’analyser le comportement énergétique de la grue au cours de la période
temporelle.
[0052] Il est envisageable que le rapport d’analyse contienne le rendement énergétique calculé par le système de
contrôle-commande pour la période temporelle.
[0053] Il est également envisageable que le rapport d’analyse contienne les ensembles de données de puissance de
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plusieurs périodes temporelles.
[0054] Il est ensuite envisageable que le rapport d’analyse contienne une classification des puissances cumulées des
équipements électriques de la grue en fonction : des périodes temporelles ; de l’état de la grue ; et dumouvement ou de la
fonction consommatrice d’énergie mis(e) en oeuvre.
[0055] Enfin, en lien avec le point précédent, il est envisageable que le rapport d’analyse contienne une à plusieurs
représentations graphiques montrant une répartition de la puissance d’alimentation en fonction :

- de l’état de la grue,
- du mouvement ou de la fonction consommatrice d’énergie mis(e) en oeuvre,
- des équipements d’actionnement et équipements accessoires (c’est-à-dire en fonction des puissances d’actionne-

ment, des puissances cumulées d’actionnement, des puissances accessoires, des puissances cumulées accessoi-
res), et

- de la puissance totale d’actionnement et de la puissance totale accessoire.

[0056] Selon une possibilité, la puissance d’alimentation estmesurée par un compteur électrique global en liaison avec
le système de contrôle-commande.
[0057] Autrement dit, il est prévu de mesurer la puissance d’alimentation, au moyen du compteur électrique global (tel
qu’un compteur fourni par un fournisseur d’électricité), pouvant être positionné en amont de l’au moins une source
d’alimentation ou bien en entrée de la grue, et le système de contrôle-commande récupère cette mesure de la puissance
d’alimentation.

[Brève description des figures]

[0058] D’autres caractéristiques et avantages de la présente invention apparaîtront à la lecture de la description
détaillée ci-après, d’un exemple demise en oeuvre non limitatif, faite en référence aux figures annexées dans lesquelles :

[Fig 1] est une illustration d’un contexte applicatif dans lequel est mise en oeuvre le procédé de l’invention, lequel
montrenotammentunegruedéployéesurunchantier deconstruction, unesourced’alimentation fournissantà lagrue
pour son alimentation une puissance d’alimentation, et un compteur électrique global mesurant ladite puissance
d’alimentation ;
[Fig 2] est une illustration schématique d’une grue comprenant au moins un système de contrôle-commande installé
dans une cabine de pilotage, des équipements électriques parmi lesquels des équipements d’actionnement
contribuant à la mise en oeuvre de mouvements de la grue, et des équipements accessoires ne participant pas à
un mouvement de la grue mais assurant une fonction consommatrice de puissance comme le chauffage ou la
climatisation de la cabine de pilotage de la grue ;
[Fig 3] est un diagramme de fonctionnement du procédé de surveillance de l’invention, lequel évalue au cours d’une
période temporelle donnée les puissances consommées par les différents équipements électriques de la grue, cela
en vuede déterminer si la gruea consomméexcessivement de la puissanceen regard de la puissanced’alimentation
qui lui est fournie ;
[Fig 4] montre des exemples, dans le cadre d’un mode de réalisation de l’invention, de représentations graphiques
montrant une répartition, pour une période temporelle donnée, de la puissance d’alimentation : (a) en fonction de la
puissance consommée par tous les équipements d’actionnement et de la puissance consommée par tous les
équipements accessoires, appelées respectivement puissance totale d’actionnement et puissance totale acces-
soire, ou (b) en fonction des équipements d’actionnement et des équipements accessoires, ou bien encore (c) en
fonction des mouvements et des fonctions consommatrices de puissance mises en oeuvre.

[Description détaillée d’un ou plusieurs modes de réalisation de l’invention]

[0059] L’invention se rapporte à un procédé de surveillance 100 permettant d’évaluer, sur une période temporelle T
donnée (par exemple : une journée, une semaine, un mois...), les puissances consommées par l’ensemble des
équipements d’une grue 1 déployée et oeuvrant dans un chantier de construction ; cela dans le but que ces consomma-
tions de puissance soient analysées par la suite pour déterminer si la grue 1 a consommé ou non excessivement de la
puissance en fonction de son usage en cours de la période temporelle T et, si c’est le cas, aboutir à des solutions
permettant d’optimiser sa consommation de puissance lors de ses usages futurs.
[0060] Leprocédédesurveillanceest applicableà tous typesdegrue1 :gruesà tour, gruesàflèchedistributrice, gruesà
flèche relevable, grues à flèche télescopique, grues mobiles, grues portuaires.
[0061] Dans la suite de la description, il est considéré que la grue 1 est à une grue à flèche distributrice.
[0062] En référence aux Figure 1 et 2, la grue 1 comprend aumoins unmât 102 et un ensemble tournantmis en rotation
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autour d’un axe d’orientation d’extension verticale, et formé par une flèche 16 et une contre-flèche 17 sensiblement
alignées, et éventuellement unporte-flèche (oupoinçon) avec tirants.Un contrepoids 171est porté par la contre-flèche17
pour contrebalancer le poids d’une charge qui est levée et/ déplacée par la grue 1.
[0063] La charge est attachée au moyen d’un crochet 191 levé se trouvant en extrémité d’un moufle 192, lequel se
déplace verticalement en direction de la flèche 16 ou descendue selon l’enroulement ou le déroulement d’un câble de
levage 19.
[0064] Le câble de levage 19 est suspendu à un chariot de distribution 18 mobile en translation sur un chemin de
roulement prévu le long de la flèche 16.
[0065] Le grue 1 comprend également une cabine 101 de pilotage dans laquelle s’installe le grutier et dans laquelle se
trouve un système de contrôle-commande 15 à partir duquel le grutier manoeuvre la grue 1.
[0066] Le système de contrôle-commande 15 comprend au moins une mémoire 152, un processeur 151 défini par un
temps de cycle tc, et un programme 153 servant contant une liste d’instructions pour lancer et exécuter le procédé de
surveillance 100.
[0067] Par définition, une grue comprend aussi une pluralité d’équipements électriques 11, 12, 13, 14 qui comprennent
non exhaustivement : un treuil de levage 12 ; un treuil de distribution 11 ; un équipement de chauffage13et unéquipement
de climatisation 14 tous deux installés dans la cabine 101. Ces quatre équipements électriques 11, 12, 13, 14 sont
considérés par la suite pour expliquer le principe de fonctionnement du procédé de surveillance 100. Comme il vient de
l’être indiqué, ils ne constituent qu’une partie des équipements électriques que peut comprendre concrètement la grue 1.
[0068] La mise en oeuvre du procédé de surveillance 100 repose en partie sur une catégorisation des équipements
électriques 11, 12, 13, 14 selon leur rôle/attribution. Sont ainsi distingués les équipements électriques dits équipements
d’actionnement 12, 13 de ceux dits équipements accessoires 13, 14.
[0069] Leséquipementsd’actionnement 11, 12 sont deséquipementsélectriques qui comprennent aumoins unmoteur
commandé par un variateur de vitesse 111, 121, et accouplés aumoins à un élémentmobile 18, 19 de la grue pourmettre
en oeuvre, lorsqu’ils sont dans un état actif A11, A12, un déplacement dudit au moins élément mobile 18, 19 dont va
résulter un mouvement Mvt11, Mvt12. Les variateurs de vitesse 111, 121 commandant les moteurs des équipements
d’actionnement 11, 12 sont raccordés au système de contrôle-commande 15.
[0070] En référence à la Figure 2, la grue 1 comprend comme équipements d’actionnement :

- un équipement de distribution 11, c’est-à-dire le treuil de distribution, qui est accouplé au moins à un élément mobile
18, c’est-à-dire le chariot de distribution 18, pourmettre en oeuvre unmouvement de distributionMvt11 durant lequel
le chariot de distribution est mobile en translation de l’avant vers l’arrière de la flèche 16, et réciproquement ;

- un équipement de levage 12, c’est-à-dire le treuil de levage, qui est accouplé aumoins à un élémentmobile 19, c’est-
à-dire le câble de levage, pour mettre en oeuvre un mouvement de levage Mvt12 durant lequel le treuil de levage
enroule ou déroule le câble de levage 19, afin de déplacer verticalement le moufle 192 en direction de la flèche 16 ou
du sol pour lever ou descendre une charge.

[0071] Non illustrés dans la Figure 2 et non considérés dans la suite de la description, peuvent être également cité
comme équipements d’actionnement :

- un équipement d’orientation, par exemple un moteur électrique d’orientation, associé à une couronne d’orientation
pour mettre en oeuvre un mouvement d’orientation durant lequel la flèche 16, ou plus globalement l’ensemble
tournant de la grue 1, balaie une zone circulaire autour de l’axe d’orientation, laquelle zone circulaire correspond à la
zone de travail de la grue ;

- un équipement de translation conformé pour mettre en oeuvre une manoeuvre de translation de la grue 1, laquelle
pouvant être par exemple montée sur des rails s’il est prévu qu’elle se déplace dans le chantier de construction ;

- les équipements demontage conforméspourmettre enoeuvreunmouvement demontagede la grue, par exemple et
non exhaustivement : un équipement de pliage/dépliage pour un pliage/dépliage du mât 102 et d’une flèche 16, un
équipement decalagepour uncalagede lagrue1ausol, unéquipement d’orientationpour uneorientationd’unebase
de la grue 1, un équipement de potence pour un actionnement d’un potence de montage, etc. Ces équipements de
montage peuvent être choisi, par exemple et non exhaustivement, parmi des moteurs électriques ou des centrales
hydrauliques.

[0072] Dans le cas des grues à flèche relevable, les équipements d’actionnement, parmi ceux précédemment cités, ne
comprennent pas d’équipement de distribution puisque ces grues ne comprennent pas de chariot de distribution. Eneffet,
pour ce type de grue, la flèche est abaissée et relevée angulairement aumoyen d’unmoins un câble de relevage. Ainsi, la
chargeest levéeen fonction de l’inclinaisonde la flècheet donc de l’enroulement oududéroulement du câble de relevage.
De fait, les équipements d’actionnement d’une grue à flèche relevable comprennent par contre un équipement de
relevage (tel qu’un treuil de relevage) conformé pourmettre en oeuvre unmouvement de relevage de la flèche relevable,
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en enroulant et déroulant pour cela le câble de relevage.
[0073] Les équipements accessoires 13, 14 sont des équipements électriques qui ne participent au déplacement d’un
élément mobile 18, 19 de la grue 1, mais qui assurent une fonction consommatrice F13, F14 de puissance qui leur est
propre lorsqu’ils sont dans un état actif A13, A14. En référence à la Figure 2, les équipements accessoires illustrés
correspondent à l’équipement de chauffage13, qui assure une fonction de chauffageF13pour chauffer la cabine101, et à
l’équipement de climatisation 14, qui assure une fonction de climatisation F14 pour climatiser la cabine 101.
[0074] Les équipements d’actionnement 11, 12 et accessoires 13, 14, lorsqu’ils ne mettent pas respectivement en
oeuvreunmouvementMvt11,Mvt12etune fonctionconsommatriceF13,F14, sont dits êtredans l’état inactifNA11,NA12,
NA13, NA14.
[0075] Les passages de équipements électriques 11, 12, 13, 14 de l’état actif A11, A12, A13, A14 à l’état inactif NA11,
NA12, NA13, NA14, et réciproquement, sont gérés depuis et par le système de contrôle-commande 15.
[0076] La grue 1 est dite dans un état en service OP1 lorsqu’au moins un équipement d’actionnement 11, 12 est dans
l’état actif A11, A12 ; cela indépendamment de l’état des équipements accessoires 13, 14. Autrement dit, dans l’état en
service OP1, la grue 1 peut : être en cours de déploiement sur un chantier ; ou être pilotée par un grutier en vue d’être
déplacée ou de déplacer une charge.
[0077] Autrement, la grue est dite dans un état hors service NOP1 lorsque tous les équipements d’actionnement 12, 13
sont dans l’état inactif NA11, NA12, que les équipements accessoires 13, 14 soient dans l’état actif A13, A14 ou inactif
NA13, NA14. Ainsi, l’état hors service NOP1 peut correspondre à un moment durant lequel la grue 1 est inactive, par
exemple : lorsqu’elle est sommeil profond (tous les équipements électriques 11, 12, 13, 14 sont dans l’état inactif NA11,
NA12, NA13, NA14) ; lorsque les équipements d’actionnement 11, 12 sont inactifs mais que la cabine 101 de pilotage est
préchauffée ou climatisée (signifiant que l’équipement de chauffage 13 ou l’équipement de climatisation 14 assure sa
fonction consommatrice F13, F14) ; etc.
[0078] Au cours de la période temporelle T, afin d’alimenter ses équipements électriques 11, 12, 13, 14 à l’état actif A11,
A12, A13, A14, reçoit une puissance d’alimentation PI en provenance d’aumoins une source d’alimentation 2, l’aumoins
une source d’alimentation 2pouvant non exhaustivement correspondre : au réseauélectrique, à ungroupeélectrogène, à
une source d’alimentation rechargeable comme une batterie.
[0079] Lapuissanced’alimentationPI estmesuréeparuncompteurélectriqueglobal 3aumoinsencommunication (par
une liaisonfilaireounonfilaire) avec lesystèmedecontrôle-commande15.Lecompteurélectriqueglobal 3peutêtreselon
différents modes de réalisation de l’invention positionné en amont de l’au moins une source d’alimentation 2, ou bien en
entrée de la grue 1. Ainsi, le système de contrôle-commande 15 récupère lamesure de la puissance d’alimentation PI en
provenance du compteur électrique global 3.
[0080] En plus de la catégorisation des équipements électriques 11, 12, 13, 14, le procédé de surveillance 100 repose
sur une segmentation de la période temporelle Tselon la durée du temps de cycle tc du processeur 151. Dans unmodede
réalisation de l’invention, la durée du temps de cycle tc est égale à 50 millisecondes, à plus ou moins 20% près. Ainsi, la
durée de la période temporelle Test égale à une pluralité de temps de cycle tc1, tcn se produisant les uns à la suite des
autres, la pluralité de tempsde cycle comprenant aumoins unpremier tempsde cycle tc1 et undernier temps de cycle tcn.
[0081] Un diagramme de fonctionnement du procédé de surveillance 100 est présenté Figure 3, lequel commence à
s’exécuter suite un lancement E0. La période temporelle Test considérée comme commençant temporellement suite à la
mise en oeuvre du lancement E0
[0082] Pour chacun des temps de cycle tc1, tcn constituant la période temporelle T, le procédé de surveillance 100 va
mettre en oeuvre, par exemple parallèlement comme illustré Figure 3 :

- unedéterminationE1de l’état A13,NA13,A14,NA14de chacundeséquipements accessoires 13, 14.Dans le cas où
l’équipement accessoire 13, 14 est dans l’état actif A13, A14, le procédé de surveillance 100 (plus précisément, le
système de contrôle-commande 15) va calculer une puissance accessoire Pa13‑1, Pa13-n, Pa14‑1, Pa14-n
consommée par l’équipement accessoire 13, 14 le temps de cycle tc1, tcn. Ce calcul est précisé plus bas dans le
texte.Dans le casoù l’équipement accessoire 13, 14est dans l’état actifNA13,NA14durant le tempsdecycle tc1, tcn,
le procédé de surveillance 100 conclut que l’équipement accessoire 13, 14 ne consomme pas de puissance
accessoire Pa13‑1, Pa13-n, Pa14‑1, Pa14-n (autrement dit, la consommation de puissance est nulle) ;

- une surveillance E2 de chaque d’actionnement 11, 12 pendant laquelle, lorsque l’équipement d’actionnement 11, 12
est dans l’état actif A11, A12 durant le temps de cycle tc1, tcn, le système de contrôle-commande 15 reçoit, en
provenance du variateur de vitesse 111, 121 associé à l’équipement d’actionnement 11, 12, une mesure corres-
pondant à la puissance d’actionnement Pm11‑1, Pm11-n, Pm12‑1, Pm12-n consommée par l’équipement d’action-
nement 11, 12 durant le temps de cycle tc1, tcn. Les variateurs de vitesse 111, 121 sont en capacité de transmettre la
puissance d’actionnement Pm11‑1, Pm11-n, Pm12‑1, Pm12-n au système de contrôle-commande 15 de par le fait
qu’ils comprennent des compteurs de consommation d’énergie. Lorsque l’équipement d’actionnement 11, 12 est
dans l’état inactif NA11, NA12 pendant le temps de cycle tc1, tcn, sa consommation de puissance est nulle.
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[0083] Les puissances accessoires Pa13‑1, Pa13-n, Pa14‑1, Pa14-n consommées par les équipements accessoires
13, 14 sont calculées à partir de modèles mathématiques dits modèles de consommation électrique M13, M14 contenus
dans le système de contrôle-commande 15, plus précisément dans le programme 153. Les modèles de consommation
électrique M13, M14 contiennent au moins chacun :

- la valeur du temps de cycle tc (par exemple, comme indiqué plus haut, égale à 50ms), qui correspond également aux
valeurs de l’ensemble des temps de cycle tc1, tcn de la période temporelle) ;

- une tensiond’alimentationU13,U14nécessairement pouralimenter l’équipement accessoire13, 14 lorsqu’il est dans
l’état actif A13, A14 ;

- une intensité de consommation 113, 114 de l’équipement accessoire 13, 14.

[0084] Les puissances accessoires Pa13‑1, Pa13-n, Pa14‑1, Pa14-n des équipements accessoires 13, 14 au cours
d’un temps de cycle tc1, tcn sont alors calculées selon les équations suivantes :

[0085] L’usage de modèles de consommation électrique M13, M14 pour la détermination des puissances accessoires
Pa13‑1, Pa13-n, Pa14‑1, Pa14-n des équipements accessoires 13, 14 permet de ne pas installer sur la grue 1 des
dispositifs demesuredevantmesurer cesditespuissanceset qui nécessiteraient d’êtreeux-aussi alimentésenpuissance
pour procéder aux mesures. Par conséquent, l’emploi de modèles de consommation électrique M13, M14 permet de
réduire la consommation d’énergie de la grue 1. Les modèles de consommation électriques permettent aussi de réduire
les coûts en termes d’achat de dispositif de mesure.
[0086] En référence à la Figure 3, le procédé de surveillance 100 comprend aumoins un ensemble d’étapesEC1, EC2,
ED1, ED2, Ecomp se déroulant à postériori de la période temporelle T (par exemple, immédiatement après qu’elle se soit
achevée) et mises en oeuvre par le système de contrôle-commande 15. Cet ensemble d’étapes EC1, EC2, ED1, ED2,
Ecomp comprend :

- uncalculEC1,pour chacundeséquipementsaccessoires13, 14d’unepuissancecumuléeaccessoirePaT13,PaT14
qu’il a consommé au cours de la période temporelle T, laquelle est égale à une somme des puissances accessoires
Pa13‑1, Pa14‑1, Pa13-n, Pa14-n consommées dans les temps de cycle tc1, tcn où il a été dans l’état actif A13, A14.
Eventuellement, cette puissance cumulée accessoire PaT13, PaT14 peut être égale à zéro si tout du long de la
période temporelle T, l’équipement accessoire 13, 14 a été dans l’état inactif NA13, NA14 ;

- un calcul EC2, pour chacun des équipements d’actionnement 11, 12 d’une puissance cumulée d’actionnement
PmT11, PmT12 qu’il a consommé au cours de la période temporelle T, laquelle est égale à une somme des
puissances d’actionnement Pm11‑1, Pm11‑1, Pm12-n, Pm12-n consommées dans les temps de cycle tc1, tcn où
il a été dans l’état actif A11, A12. Eventuellement, cette puissance cumulée d’actionnement PmT11, PmT12 peut être
égale à zéro si tout du long de la période temporelle T, l’équipement d’actionnement 11, 12 a été dans l’état inactif
NA11, NA12 ;

- une déduction ED1 d’une puissance totale accessoire TPA correspondant à la somme des puissances cumulées
accessoires PaT13, PaT14 consommées sur la période temporelle T par tous les équipements accessoires 13, 14 ;

- une déduction ED2 d’une puissance totale d’actionnement TPM correspondant à la somme des puissances
cumulées d’actionnement PmT11, PmT12 consommées sur la période temporelle T par tous les équipements
d’actionnement 11, 12 ;

- une comparaison Ecomp entre la puissance d’alimentation PI mesurée par le compteur électrique global 3, la
puissance totale accessoire TPA et la puissance totale d’actionnement TPM.

[0087] Dans un autre mode de réalisation de l’invention, il est envisageable que les calculs EC1, EC2 soient réalisés
parallèlement et non successivement, pareillement pour les déductions ED1, ED2.
[0088] Dans un mode de réalisation de l’invention, il est envisageable qu’avant le lancement E0 servant à démarrer le
procédé de surveillance 100 à partir du programme 153 dédié contenu dans le système de contrôle-commande 15, un
opérateur (par exemple le grutier) renseigne dans ledit programme 153 la durée de la période temporelle T. Ainsi, les
étapesEC1, EC2, ED1, ED2,Ecompdu procédé de surveillance 100 réalisées à postériori de la période temporelle Tsont
mises en oeuvre automatiquement par le système de contrôle-commande 15 une fois cette dernière terminée.
[0089] Dans un autre mode de réalisation de l’invention, il est envisageable que la période temporelle s’achève suite à
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une interaction manuelle de l’opérateur avec un menu/une option proposé(e) par le programme 153, cette interaction
marquant l’arrêt par le programme 153 de surveillance 100 de la mise en oeuvre de la détermination E1 des puissances
accessoires Pa13‑1, Pa13-n, Pa14‑1, Pa14-n et des puissances d’actionnement Pm11‑1, Pm11-n, Pm12‑1, Pm12-n au
cours deplusieurs tempsdecycle tc1, tcn successifs. Suite à cet arrêtmanuel, lesétapesEC1,EC2,ED1,ED2,Ecompdu
procédé de surveillance sont mises en oeuvre par le système de contrôle-commande 15.
[0090] Par définition, la puissance d’alimentationPI est égale à la sommede la puissance totale accessoire TPAavec la
puissance totale d’actionnement TPM.
[0091] Grâce à la comparaison Ecomp, un opérateur est enmesure de conclure si, au cours de la période temporelle T,
lagrue1aconsomméde lapuissanceenexcès, celapouvant se traduiredansuncontextedonnéparunepuissance totale
accessoire TPA supérieure à la puissance totale d’actionnement TPM. Egalement, la connaissance des puissances
cumulées accessoire PaT13, PaT14 et de puissances cumulées d’actionnement PmT11, PmT12 permet à l’opérateur
d’identifier le ou les équipement(s) électrique(s) 11, 12, 13, 14 à l’origine de cette consommation excessive de puissance.
[0092] Les connaissances des puissances cumulées accessoire PaT13, PaT14 et de puissances cumulées d’action-
nement PmT11, PmT12 permet également à l’opérateur de déterminer si dans un contexte applicatif donné, un
équipement électrique 11, 12, 13, 14 n’a pas consommé de la puissance inutilement même si la puissance totale
d’actionnement accessoireTPAest inférieureà la puissance totale d’actionnementTPM.Par exemple : le fonctionnement
de l’équipementdechauffage13alorsquesanschauffage, la températureà l’intérieur de la cabine101depilotageest telle
qu’elle assure déjà le confort du grutier.
[0093] Afin que l’opérateur puisse tirer des conclusions sur le fonctionnement des équipements électriques 11, 12, 13,
14durant lapériode temporelleT, leprocédédesurveillance100comprend la constitutionEB1d’unensemblededonnées
de puissance pdata comprenant au moins :

- les puissances cumulées accessoires PaT13, PaT14 de tous les équipements accessoires 13, 14 au cours de la
période temporelle T,

- lespuissancescumuléesd’actionnementPmT11,PmT12de tous leséquipementsd’actionnement11,12aucoursde
la période temporelle T,

- la puissance totale accessoire TPA,
- la puissance totale d’actionnement TPM, et
- la puissance d’alimentation PI.

[0094] L’ensemblededonnéesdepuissancepdataest horodaté sur lapériode temporelleT (laquellepeut correspondre
à une journée, une semaine, un mois, une année, etc.) puis enregistré dans la mémoire 152 du système de contrôle-
commande 15. Ainsi, un opérateur peut se servir du système de contrôle-commande pour consulter ultérieurement
l’ensemble de données de puissance pdata et ainsi analyser le comportement énergétique de la grue 1 au cours de la
période temporelle T.
[0095] Il est envisageable que la mémoire 152 du système de contrôle-commande 15 soit conformée pour stocker
plusieurs ensembles de données de puissance pdata correspondant chacun à une période temporelle T distincte. Ainsi,
l’opérateur peut observer/analyser une évolution du comportement énergétique de la grue 1 sur une longue période
temporelle, pouvant par exemple correspondre à plusieurs périodes temporelles T successives, et potentiellement
identifier des anomalies de consommation d’énergie au cours de cette longue période temporelle ; la grue ayant pu
consommer plus de puissance sur une période temporelle T donnée comparativement aux autres.
[0096] Dans un mode de réalisation, l’analyse de l’ensemble de données de puissance pdata est également possible
depuis une infrastructure informatique distante 4 pouvant se trouver sur le chantier de construction ou, comme illustré
Figure 1, être localisée sur unautre site géographique. Il est envisageable, dans unmodede réalisationde l’invention, que
le système de contrôle-commande 15 puisse communiquer avec les infrastructures informatiques distantes 4 pour leur
envoyer l’ensemble dedonnées depuissancepdata.Dansunautremodede réalisation, il est possible qu’unopérateur se
serve d’un moyen de stockage, par exemple une clef USB (USB pour Universal Serial Bus), pour récupérer depuis le
système de contrôle-commande 15 l’ensemble de données de puissance pdata et, ultérieurement, le transférer dans
l’infrastructure informatique distante 4.
[0097] Dans un mode de réalisation de l’invention, il est également prévu que l’infrastructure informatique distante 4
contienne un jumeau numérique M1 de la grue 1 permettant de simuler et reproduire des contextes applicatifs de grues
manoeuvrant dans des chantiers de construction. L’intérêt d’un tel jumeau numérique M1 est de pouvoir reproduire le
comportement énergétique de la grue 1 au cours d’une période temporelle T pour laquelle aurait été observée une
consommation excessive de puissance. A cette fin, dans ce mode de réalisation, l’ensemble de données de puissance
pdata est prévu pour être dans un format compatible avec le jumeau numériqueM1. En se servant du jumeau numérique
M1 et de l’ensemble de données de puissance pdata, un opérateur peut simuler, pour le contexte applicatif du chantier
particulier associé à cette période temporelle T, plusieurs scenarii de consommation de puissance jusqu’à parvenir à des
scenarii optimaux pour lesquels les consommations électriques des équipements électriques 11, 12, 13, 14 de la grue 1
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sont optimisées. Par conséquent, si ce contexte applicatif particulier devait à nouveau se produire sur le chantier de
construction, les scénarii optimaux permettraient alors de mieux gérer énergétiquement la consommation de puissance
électrique de la grue 1. L’optimisation de la consommation de puissance de la grue 1 peut résulter par exemple d’une
activité plus réduite des équipements accessoires 13, 14, d’unemeilleure utilisation de la grue 1 lorsqu’elle est en service
ou en travail (optimisation des mouvements Mvt11, Mvt12), etc.
[0098] Dans un mode de réalisation de l’invention, comme illustré Figure 3, il est envisageable que le procédé de
surveillance 100 comprenne, parallèlement à la comparaison Ecomp, un calcul EC3 optionnel d’un rendement énergé-
tique eta de la grue 1, ce rendement énergétique eta étant égal à la puissance totale d’actionnement TPM divisée par la
puissance d’alimentation PI. Ce rendement énergétique eta peut éventuellement faire partie des données de puissance
contenues dans l’ensemble de données de puissance pdata.
[0099] Dans un mode de réalisation de l’invention, le procédé de surveillance 100, au cours de chacun des temps de
cycles tc1, tcn de la période temporelle T, est capable de déterminer un état S1‑1, S1-n de la grue parmi l’état en service
OP1 et l’état hors service NOP1 ; cela en fonction que les équipements d’actionnement 11, 12et les équipements
accessoires 13, 14 sont dans l’état actif A11, A12, A13, A14 ou dans l’état inactif NA11,NA12,NA13,NA14. Les étatsA11,
A12, A13, A14, NA11, NA12, NA13, NA14 des équipements électriques 11, 12, 13, 14 permettent également au procédé
de surveillance 100dedéterminer quels sont lesmouvementsMvt11,Mvt12 et/ou les fonctions consommatricesF13, F14
mises en oeuvre au cours des temps de cycle tc1, tcn.
[0100] Ainsi, à postériori, lors de l’analyse de l’ensemble dedonnées depuissancepdata, l’opérateur est en capacité de
déduire, pour la période temporelle T la puissance consommée pour mettre en oeuvre un mouvement Mvt11, Mvt12 ou
une fonction consommatrice F13, F14 donné(e).
[0101] Egalement, si plusieurs équipements d’actionnement 11, 12 (respectivement plusieurs équipements accessoi-
res 13, 14) contribuent au cours d’une période temporelle T à un mouvement Mvt11, Mvt12 d’un élément mobile 18, 19
(respectivement à une fonction consommatrice F13, F14), l’opérateur peut connaître, à l’issue de la période temporelle T,
la puissance consommée par chacun d’eux pour mettre en oeuvre ledit mouvement Mvt11, Mvt12 (respectivement ladite
fonction consommatrice F13, F14 de puissance).
[0102] Avantageusement, le procédé de surveillance 100 permet de traiter et classer les puissances cumuléesPmT11,
PmT12, PaT13, PaT14 consommées par les équipements électriques 11, 12, 13, 14 de la grue 1 au cours de la période
temporelle T en fonction : de l’état OP1, NOP1 de la grue 1, et du mouvement Mvt11, Mvt12 ou de la fonction
consommatrice F13, F14 de puissance mis(e) en oeuvre ; ce qu’un système de mesure externe à la grue 1 serait
incapable de faire sans y intégrer une intelligence.
[0103] Dans un mode de réalisation de l’invention, afin de faciliter l’analyse pour l’opérateur des consommations de
puissancedeséquipementsélectriques11,12,13,14aucours lapériode temporelleTécoulée, leprocédédesurveillance
100 peut comprendre, à postériori de la période temporelle T, parallèlement à la constitution EB1 de l’ensemble de
donnéesdepuissancepdataousuite à cettedernière, unegénérationEB2d’un rapport d’analyse rfile contenant aumoins
l’ensemble de données de puissance pdata de la période temporelle T, lequel est contenu dans et consultable à partir du
système de contrôle-commande 15.
[0104] Dans une variante de réalisation de l’invention, le rapport d’analyse est transférable vers une ou plusieurs
infrastructures informatiques distantes 4.
[0105] La génération EB2 du rapport d’analyse rfile étant optionnelle, il est envisageable que celle-ci soit par exemple
associéeàuneoptionproposéepar le programme153à l’opérateur. Il est également envisageable que le programme153
propose également de générer un rapport analyse rfile contenant l’ensemble de données de puissance pdata de la
dernière période temporelle Ts’étant achevée, mais aussi les ensembles de données de puissance pdata relatifs à des
périodes temporelles T antérieures.
[0106] Dans un mode de réalisation de l’invention, le rapport d’analyse rfile peut contenir une classification des
puissance cumulées PmT11, PmT12, PaT13, PaT14 des équipements électriques 11, 12, 13, 14 en fonction : des
périodes temporelles T; de l’état OP1, NOP1 de la grue 1 ; et des mouvements Mvt11, Mvt12 ou des fonctions
consommatrices F13, F14 de puissance mis(e) en oeuvre. Il est également envisageable, en référence à la Figure 4,
que le rapport d’analyse rfile contienne pour la période temporelle Tune à plusieurs représentations graphiquesmontrant
une répartition de la puissance d’alimentation PI, par exemple et non exhaustivement en fonction :

- de l’état OP1, NOP1 de la grue 1 ;
- de la puissance totale d’actionnement TPM et de la puissance totale accessoire TPA (Figure 4-a) ;
- des équipements d’actionnement 11, 12 et des équipements accessoires 13, 14, c’est-à-dire en fonction des

puissances cumulées PmT11, PmT12 d’actionnement et des puissances cumulées accessoires PaT13, PaT14
(Figure 4-b) ;

- des mouvements Mvt11, Mvt12 et/ou des fonctions consommatrices F13, F14 de puissance mis(es) en oeuvre
(Figure 4-c).
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Revendications

1. Procédé de surveillance (100) pour une surveillance sur une période temporelle (T) d’une consommation de
puissance électrique par des équipements électriques (11, 12, 13, 14) d’une grue (1), laquelle grue étant alimentée
par une puissance d’alimentation (PI) fournie par au moins une source d’alimentation (2), lesquels équipements
électriques (11, 12, 13, 14) comprenant :

- des équipements d’actionnement (11, 12), dans lequel chacun des équipements d’actionnement (11, 12)
comprend au moins un moteur commandé par un variateur de vitesse (111, 121) et accouplé à au moins un
élément mobile (18, 19) de la grue (1) pour actionner, dans un état actif (A11, A12), un déplacement dudit au
moins un élément mobile (18, 19), sinon il est dans un état inactif (NA11, NA12) ; et
- des équipements accessoires (13, 14) qui ne sont pas des équipements d’actionnement (11 ,12), autrement dit
deséquipementsqui neparticipent pasaudéplacement d’unélémentmobilede lagrue (1), et dans lequel chacun
des équipements accessoires (13, 14) assure une fonction consommatrice (F13, F14) de puissance qui lui est
propre lorsqu’il est dans un état actif (A13, A14), sinon il est dans un état inactif (NA13, NA14) ;

ledit procédédesurveillance (100) étantmisenoeuvrepar unsystèmedecontrôle-commande (15) raccordé
aux variateurs de vitesse (111, 121) des équipements d’actionnement (11, 12) et raccordé aux équipements
accessoires (13, 14) pour les faire passer de l’état inactif (NA11, NA12, NA13, NA14) à l’état actif (A11, A12,
A13, A14) et réciproquement ;
ledit système de contrôle-commande (15) contenant au moins une mémoire (152) et un processeur (151)
défini par un temps de cycle (tc, tc1, tcn), et
mettant aumoinsenoeuvre, pour chaque tempsdecycle (tc, tc1, tcn) comprisdans lapériode temporelle (T) :

- une détermination (E1) d’un état (A13, A14, NA13, NA14) de chaque équipement accessoire (13, 14) pour
déterminer s’il est en dans l’état actif (A13, A14) ou dans l’état inactif (NA13, NA14), et en déduire une puissance
accessoire (Pa13‑1, Pa14‑1, Pa13-n, Pa14-n) consommée dans le temps de cycle (tc, tc1, tcn) par ledit
équipement accessoire (13, 14) lorsqu’il est dans l’état actif (A13, A14), sur la base d’un modèle de consomma-
tion électrique (M13, M14) associé audit équipement accessoire (13, 14) qui est contenu dans le système de
contrôle-commande (15) ;
- une surveillance (E2) de chaque équipement d’actionnement (11, 12) comprenant une réception, en pro-
venance du variateur de vitesse (111, 121) correspondant, d’une puissance d’actionnement (Pm11‑1, Pm12‑1,
Pm11-n, Pm12-n) consommée dans le temps de cycle (tc, tc1, tcn) par ledit équipement d’actionnement (11, 12)
lorsqu’il est dans l’état actif (A11, A12).

2. Procédé de surveillance (100) selon la revendication 1, dans lequel le système de contrôle-commande (15) met au
moins en oeuvre à postériori de la période temporelle (T) :

- un calcul (EC1), pour chacun des équipements accessoires (13, 14), d’une puissance cumulée accessoire
(PaT13, PaT14) consommée sur la période temporelle (T) par ledit équipement accessoire (13, 14), en sommant
les puissances accessoires (Pa13‑1, Pa14‑1, Pa13-n, Pa14-n) consommées dans les temps de cycle (tc, tc1,
tcn) où il a été dans l’état actif (A13, A14) ;
- un calcul (EC2), pour chacun des équipements d’actionnement (11, 12), d’une puissance cumulée d’actionne-
ment (PmT11, PmT12) consommée sur la période temporelle (T) par ledit équipement d’actionnement (11, 12),
en sommant les puissances d’actionnement (Pm11‑1, Pm12‑1, Pm11-n, Pm12-n) consommées dans les temps
de cycle (tc, tc1, tcn) où il a été dans l’état actif (A11, A12) ;
- une déduction (ED1) d’une puissance totale accessoire (TPA) correspondant à la somme des puissances
cumulées accessoires (PaT13, PaT14) consommées sur la période temporelle (T) par tous les équipements
accessoires (13, 14) ;
- une déduction (ED2) d’une puissance totale d’actionnement (TPM) correspondant à la somme des puissances
cumulées d’actionnement (PmT11,PmT12) consomméessur la période temporelle (T) par tous les équipements
d’actionnement (11, 12) ;
- une comparaison (Ecomp) entre la puissance d’alimentation (PI), la puissance totale accessoire (TPA) et la
puissance totale d’actionnement (TPM).

3. Procédé de surveillance (100) selon la revendication 2, dans lequel, à postériori de la période temporelle (T), le
systèmedecontrôle-commande (15) constitueunensemblededonnéesdepuissance (pdata) comprenantaumoins :
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- les puissances cumulées accessoires (PaT13, PaT14) de tous les équipements accessoires (13, 14) au cours
de la période temporelle (T),
- les puissances cumuléesd’actionnement (PmT11,PmT12) de tous les équipements d’actionnement (11, 12) au
cours de la période temporelle (T),
- la puissance totale accessoire (TPA),
- la puissance totale d’actionnement (TPM), et
- la puissance d’alimentation (PI) ;

lequel ensemble de données de puissance (pdata) est horodaté sur la période temporelle (T) puis enregistré dans la
mémoire (152) du système de contrôle-commande (15).

4. Procédé de surveillance (100) selon la revendication 3, dans lequel l’ensemble de données de puissance (pdata) est
exportable depuis le système de contrôle-commande (15) vers un jumeau numérique (M1) de la grue (1) modélisé
dans une infrastructure informatique distante (4), l’ensemble de données de puissance (pdata) étant mis dans un
format de données compatible avec le jumeau numérique (M1) afin d’être exploité par celui-ci.

5. Procédé de surveillance (100) selon l’une quelconque des revendications 2 à 4, dans lequel le système de contrôle-
commande (15) calcule, à postériori de la période temporelle (T), un rendement énergétique (eta) qui est égal à la
puissance totale d’actionnement (TPM) divisée par la puissance d’alimentation (PI).

6. Procédé de surveillance (100) selon les revendications 3 et 5, dans lequel l’ensemble de données de puissance
(pdata) comprend également le rendement énergétique (eta).

7. Procédé de surveillance (100) selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel le système de
contrôle-commande (15) détermine, à chaque temps de cycle (tc, tc1, tcn) compris dans la période temporelle (T), et
en fonction d’aumoins unéquipement électrique (11, 12, 13, 14) parmi les équipements d’actionnement (11, 12) et les
équipements accessoires (13, 14) se trouvant dans l’état actif (A11, A12, A13, A14), aumoins un état (S1‑1, S1-n) de
la grue (1) parmi au moins un état hors service (NOP1) dans lequel tous les éléments d’actionnement (11, 12) sont
dans l’état inactif (NA11, NA12), et au moins un état en service (OP1) dans lequel au moins un des éléments
d’actionnement (11, 12) est dans l’état actif (A11, A12).

8. Procédé de surveillance (100) selon la revendication 7, dans lequel lorsque l’au moins un état (S1) de la grue (1)
correspond à l’état en service (OP1) pour un temps de cycle (tc, tc1, tcn) donné, le système de contrôle-commande
(15) associe pour chacun des équipements d’actionnement (11, 12) un mouvement (Mvt11, Mvt12) choisi au moins
parmi :

- un mouvement de distribution (Mvt11) associé à un équipement de distribution (11) parmi les équipements
d’actionnement (11, 12) durant lequel est effectuée une manoeuvre de distribution d’une charge le long d’une
flèche (16) de la grue (1),
- un mouvement de levage (Mvt12) associé à un équipement de levage (12) parmi les équipements d’actionne-
ment (11, 12) durant lequel est effectuée une manoeuvre de levage d’une charge,
- unmouvement d’orientation associé à un équipement d’orientation parmi les équipements d’actionnement (11,
12) durant lequel est effectué une manoeuvre d’orientation d’une flèche (16),
- un mouvement de translation associé à un équipement de translation parmi les équipements d’actionnement
(11, 12) durant lequel est effectuée une manoeuvre de translation de la grue (1),
- un mouvement de relevage associé à un équipement de relevage parmi les équipements d’actionnement (11,
12) durant lequel est effectuée une manoeuvre de relevage d’une flèche relevable, ou
- unmouvement demontagedurant lequel est effectuéunmontagede la grue (1), lequelmouvement demontage
est associé à un équipement de montage parmi les équipements d’actionnement (11, 12) et choisi au moins
parmi : un équipement de pliage/dépliage pour un pliage/dépliage d’un mât (102) et d’une flèche (16), un
équipement de calage pour un calage de la grue (1) au sol, un équipement d’orientation pour une orientation
d’une base de la grue (1), un équipement de potence pour un actionnement d’un potence de montage.

9. Procédé de surveillance (100) selon la revendication 7 ou 8, dans lequel lorsque l’aumoins un état (S1) de la grue (1)
correspond à l’état hors service (NOP1) pour un temps de cycle (tc, tc1, tcn) donné, le système de contrôle-
commande (15) associe pour chacun des équipements accessoires (13, 14) la fonction consommatrice (F13, F14)
choisie au moins parmi :
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- une fonction de chauffage (F13) associée à un équipement de chauffage (13) parmi les équipements
accessoires (13, 14) pour chauffer une cabine de pilotage (101) de la grue (1), et
- une fonction de climatisation (F14) associée à un équipement de climatisation (14) parmi les équipements
accessoires (13, 14) pour climatiser une cabine de pilotage (101) de la grue (1).

10. Procédé de surveillance (100) selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel le modèle de
consommation électrique (M13, M14) de chacun des équipements accessoires (13, 14) contient au moins, afin de
calculer la puissance accessoire (Pa13‑1, Pa14‑1, Pa13-n, Pa14-n) :

- le temps de cycle (tc, tc1, tcn),
- une tension d’alimentation (U13, U14) pour alimenter ledit équipement accessoire (13, 14) lorsque dans l’état
actif (A13, A14),
- une intensité de consommation (I13, I14) de l’équipement accessoire (13, 14).

11. Procédéde surveillance (100) selon l’une quelconquedes revendications précédentes, dans lequel le tempsdecycle
(tc, tc1, tcn) est égal à 50 millisecondes, à plus ou moins 20% près.

12. Procédé de surveillance (100) selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel la puissance
d’alimentation (PI) est mesurée par un compteur électrique global (3) en liaison avec le système de contrôle-
commande (15).
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